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L’émergence des enjeux qui nécessitent des réponses allant au-delà des frontières nationales des États – tels 
que le commerce et les échanges internationaux, les conflits armés, la criminalité internationale, la destruction de 
l’environnement, les pandémies, etc. – a conduit à la création de cadres de consultation dépassant la limite de leur 
souveraineté nationale. L’Organisation des Nations Unies (ONU), le Fonds monétaire international, la Banque 
mondiale et l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT)1 sont les premières institutions de 
la gouvernance mondiale après la Seconde Guerre mondiale dont « [le commerce et la coopération] constituent 
les deux pierres angulaires »2. La résurgence et l’expansion de ces enjeux continuent à renforcer et à élargir le 
cadre de cette gouvernance mondiale. 

Ce chapitre porte sur la gouvernance judiciaire mondiale, un aspect de la gouvernance mondiale qui a 
connu un essor important ces dernières années. Sans l’aborder dans tous ses aspects, nous nous intéressons en 
particulier au système international pénal. « The international criminal justice (ICJ) system is a combination 
of international institutions such as the ICC, ad hoc and mixed-model tribunals, international investigating 
bodies, and national criminal justice systems »3. Il comprend l’ensemble des acteurs et des mécanismes qui 
permettent d’assurer les enquêtes et les poursuites, aux échelons international et national, des auteurs de crimes 
internationaux graves, ainsi que l’application des peines y afférentes. Ces crimes internationaux, qui touchent par 
leur nature l’ensemble de la communauté internationale, comprennent notamment les crimes contre l’humanité, 
les crimes de guerre, le crime de génocide et le crime d’agression. 

Aujourd’hui, le système international pénal ne se présente pas comme un système intégré, mais comme un 
ensemble multiforme et multicéphale concourant au même but, celui des enquêtes et poursuites des auteurs de 
crimes internationaux. Si on essayait d’en présenter un schéma global sous forme pyramidale, on placerait au 
sommet les juridictions pénales internationales, au milieu les juridictions hybrides et à la base les juridictions 
nationales. Toutefois, comme nous le verrons, le système international pénal, notamment mis en place par la 
création de la Cour pénale internationale (CPI), première juridiction pénale internationale permanente, met 
l’accent sur la responsabilité des États dans la lutte contre l’impunité. Le système international pénal s’éloigne dès 
lors d’une hiérarchie verticale plaçant les juridictions internationales au sommet de la chaîne de responsabilité ou 
de celle du pouvoir. Dans le cadre de cette contribution, dans une perspective chronologique et pour simplifier la 
présentation des différentes composantes de ce « système » visant à lutter contre l’impunité des auteurs de crimes 
internationaux, nous choisissons de procéder tour à tour en suivant la classification suivante : les juridictions ad 
hoc créées pour une période et des circonstances données, la CPI et les juridictions et acteurs nationaux. 

Les juridictions ad hoc, présentées en premier lieu, comprennent d’une part les tribunaux pénaux 
internationaux (le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie et le Tribunal pénal international pour le 
Rwanda) créés par le Conseil de sécurité de l’ONU et d’autre part les juridictions hybrides (telles que le Tribunal 
spécial pour le Liban, le Tribunal spécial pour la Sierra Leone ou les Chambres africaines extraordinaires) 
émanant d’un accord entre une organisation internationale et un État. 

1 Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, 30 octobre 1947, 58 RTNU 187 (entrée en vigueur : 1er janvier 1948). 
2 Dov Zerah, L’exigence d’une gouvernance mondiale, Paris, LGDJ Systèmes Droit, 2013 à la p 11.
3 M Cherif Bassiouni, Introduction to International Criminal Law, 2e éd, Leiden, Brill Nijhoff, 2013 à la p 909.
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Les caractéristiques de la CPI, seule juridiction pénale internationale permanente et à vocation universelle, 
sont ensuite abordées dans la deuxième section de la contribution. Sa compétence et quelques aspects de sa 
procédure pénale sont notamment présentés. En dernier lieu est évoqué le rôle indispensable des acteurs nationaux, 
tant étatiques que non étatiques, dans la mise œuvre des enquêtes et poursuites en matière de coopération et de 
contributions aux procédures pénales. 

I. Les juridictions internationales et internationalisées ad hoc

Les juridictions ad hoc sont celles qui sont créées généralement dans des contextes post-conflictuels pour 
répondre à un besoin de justice quand les institutions étatiques sont fragilisées. On pourrait les classer dans deux 
grandes catégories : les tribunaux internationaux pénaux et les juridictions hybrides ou internationalisées. Avant 
de les aborder, procédons à un bref retour historique sur l’évolution de la justice internationale pénale.

A. L’évolution de la justice internationale pénale

L’idée de poursuivre à l’échelle internationale les auteurs de crimes internationaux remonte à la fin de la 
Première Guerre mondiale. Les vainqueurs de la guerre ont alors voulu faire juger l’empereur Guillaume II qu’ils 
considéraient comme responsable d’avoir déclenché la guerre, par un tribunal international. Mais cette tentative 
n’aboutira pas. En plus de l’absence d’accord formel entre les alliés, l’empereur a bénéficié de la protection du 
Royaume des Pays-Bas, qui a refusé de le livrer4. La justice pénale internationale ne va alors concrètement se 
matérialiser qu’à la fin de la Seconde Guerre mondiale. 

Au sortir de la guerre, les États-Unis, la France, la Grande-Bretagne et l’URSS signent l’Accord de Londres 
créant le Tribunal militaire international de Nuremberg, le 8 août 1945, pour juger les grands criminels de guerre 
nazis5. Même s’il est considéré comme une « justice des vainqueurs »6, ce tribunal est la première juridiction 
pénale internationale créée pour juger à l’échelle internationale des auteurs de crimes qui heurtent la conscience 
de l’humanité tout entière. Sur un total de 24 personnes visées, le procès se conclura par 19 jugements et 
12 condamnations à mort7. Un certain nombre de principes importants sur lesquels se baseront des juridictions 
internationales futures émaneront du Statut de ce tribunal. Parmi ces principes figurent la responsabilité pénale 
individuelle au niveau international, la non-pertinence de la qualité officielle et l’énumération des crimes de droit 
international (notamment les crimes contre la paix, les crimes de guerre et les crimes contre l’humanité)8. En 
parallèle à cette première juridiction pénale internationale a également été créé le Tribunal militaire international 
pour l’Extrême-Orient « constitué par une proclamation spéciale du Général MacArthur en qualité de Commandant 
Suprême des Puissances Alliées en Extrême-Orient »9.

Après cet épisode, la progression de la justice internationale pénale connaîtra un ralentissement, puis un 
regain à partir des années 1990. Le contexte de la guerre froide n’a pas été propice à la réalisation du projet 
de création d’une cour criminelle internationale permanente malgré le travail remarquable de la Commission 
du droit international10. Mais en l’espace d’une décennie, après la chute du mur de Berlin, plusieurs juridictions 

4 William A Schabas, The Trial of the Kaiser, Oxford, Oxford University Press, 2018 aux pp 2-3, 9.
5 Accord concernant la poursuite et le châtiment des grands criminels de guerre des Puissances européennes de l’Axe et Statut du Tribunal international militaire, 8 août 1945, 82 RTNU 281 

(entrée en vigueur : 8 août 1945).
6 Philippe Kirsch, « De Nuremberg à La Haye », Discours présenté à la salle d’audience 600 du Palais de justice de Nuremberg, 19 novembre 2019 à la p 8.
7 William A Schabas, An Introduction to the International Criminal Court, 5e éd, Cambridge, Cambridge University Press, 2017 à la p 6 [Schabas, Introduction to the International Criminal 

Court].
8 « Principes du droit international consacrés par le Statut du Tribunal de Nuremberg et dans le jugement de ce tribunal » dans Annuaire de la Commission de droit international, vol 2, 1950.
9 Accord concernant la poursuite et le châtiment des grands criminels de guerre des Puissances européennes de l’Axe et Statut du Tribunal international militaire. Londres, 8 août 1945, en 

ligne : Comité international de la Croix-Rouge <https://ihl-databases.icrc.org/dih-traites/INTRO/350?OpenDocument>.
10  Schabas, Introduction to the International Criminal Court, supra note 7 à la p 9.

https://ihl-databases.icrc.org/dih-traites/INTRO/350?OpenDocument
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internationales pénales ad hoc et, ultimement, la Cour pénale internationale verront le jour et symboliseront la 
naissance du système international pénal contemporain. 

B. Les tribunaux pénaux internationaux

L’ONU a considérablement contribué au développement de la justice internationale pénale. Par 
résolutions du Conseil de sécurité agissant dans le cadre de son mandat de maintien de la paix et de la sécurité 
internationales, deux tribunaux pénaux internationaux ad hoc ont été créés : le Tribunal pénal international 
pour l’ex-Yougoslavie (TPIY) et le Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR).

Le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie – Le TPIY a été établi par la Résolution 827 du 
25 mai 1993 du Conseil de sécurité des Nations Unies11. Plus précisément, le TPIY est une juridiction ad hoc 
qui a pour compétence de juger les personnes présumées responsables de violations graves du droit international 
humanitaire commises sur le territoire de l’ex-Yougoslavie depuis 199112, à savoir les infractions graves aux 
Conventions de Genève de 1949 et les violations des lois ou coutumes de la guerre, auxquelles s’ajoutent les 
crimes contre l’humanité et le génocide. En plus d’une vocation répressive, il est considéré comme un instrument 
de restauration et de maintien de la paix après une longue période de conflit armé13. Son siège est à La Haye, aux 
Pays-Bas. 

Concernant son organisation, le TPIY était composé de trois organes : les Chambres, le Bureau du 
Procureur et le Greffe. Sous la direction d’un président, les Chambres étaient subdivisées en trois Chambres de 
première instance, composée chacune de trois juges, et d’une Chambre d’appel où siégeaient cinq juges. Avec 
à sa tête le Procureur, le Bureau du Procureur était subdivisé en trois divisions : la Division des poursuites, le 
Cabinet du Procureur et la Division des appels. Quant au Greffe, il était dirigé par le Greffier et subdivisé de la 
manière suivante : Division des services d’appui judiciaire, Cabinet du Greffier, Section d’appui juridique aux 
Chambres et Division de l’administration. Le TPIY garantit à l’accusé le droit à un conseil, à l’aide juridique 
et à l’autoreprésentation. L’Association des conseils de la Défense exerçant devant les cours et tribunaux 
internationaux ne constitue pas un organe de la juridiction, mais est consultée dans la prise de décision.

Dans la lignée de ce mandat, le TPIY a contribué à rendre justice aux victimes, notamment par la 
reconnaissance d’un génocide à Srebrenica et par les poursuites des auteurs présumés des crimes de toutes 
origines (Serbes, Serbes de Bosnie, Croates, musulmans de Bosnie, Albanais du Kosovo). Il a jugé plus de 
160 personnes, y compris de hauts fonctionnaires pour des crimes commis entre 1991 et 2001.

Conformément à son caractère ad hoc, une « stratégie d’achèvement des travaux » a été mise en place en 
2003 pour céder le terrain aux juridictions nationales reconstituées. Le calendrier d’achèvement des travaux 
comprenait trois phases : la clôture des enquêtes avant le 31 décembre 2004, le prononcé des jugements 
d’instance en 2008 et la clôture de l’ensemble des travaux en 2010. 

Ce calendrier sera revu en raison de circonstances telles que l’arrestation tardive de certains suspects. 
L’un des aspects de cette stratégie a consisté à se concentrer sur les plus hauts responsables et à renvoyer les 
personnes de statuts intermédiaire et subalterne aux juridictions nationales. Une assistance et un soutien sont 

11 Résolution 827 (1993), Doc off CS NU, 1993, Doc NU S/RES/827.
12 Ibid à la p 2.
13 Ibid à la p 1.
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également accordés aux instances nationales. Le Mécanisme pour les Tribunaux pénaux internationaux, dont 
nous discuterons ci-dessous, a également été créé pour parachever le travail du TPIY14.

Le Tribunal pénal international pour le Rwanda – Créé par la Résolution 955 du Conseil de sécurité des 
Nations Unies du 8 novembre 1994, le TPIR est compétent « pour juger les personnes présumées responsables 
d’actes de génocide ou d’autres violations graves du droit international humanitaire commis sur le territoire du 
Rwanda et […] sur les territoires d’États voisins, entre le 1er janvier et le 31 décembre 1994 »15. Son siège est à 
Arusha, et il possède des bureaux à Kigali. Sa Chambre d’appel est à La Haye, comme pour le TPIY. Comme 
pour ce dernier, tout accusé a droit à un conseil à choisir sur une liste. « La Section de l’administration des 
questions relatives aux conseils de la défense et du centre de détention (DCDMS) a été créée pour assurer la 
liaison entre le Greffe et les conseils de la défense et faciliter le travail de ces derniers »16.

Parmi les 93 personnes qui ont été mises en accusation « figurent des hauts dirigeants militaires et du 
gouvernement en 1994, des politiciens, des hommes d’affaires ainsi que des autorités religieuses et des responsables 
des milices et des médias »17. Première juridiction internationale à prononcer des condamnations pour génocide, 
« [i]l est également le premier tribunal international à définir le viol en droit pénal international et à reconnaître 
le viol comme un moyen de perpétrer le génocide », et à avoir vu la création du premier quartier pénitentiaire 
de l’ONU basé à Arusha18. Le TPIR a rendu son dernier jugement le 20 décembre 2012 et a fermé ses portes le 
31 décembre 2015 suivant sa stratégie d’achèvement19.

Le Mécanisme international appelé à exercer les fonctions résiduelles des Tribunaux pénaux – Le Mécanisme 
international appelé à exercer les fonctions résiduelles des Tribunaux pénaux (le Mécanisme), comme son nom 
l’indique, est chargé d’assumer certaines fonctions des tribunaux pénaux internationaux après leur fermeture et 
de préserver leur héritage. Créé par le Conseil de sécurité de l’ONU le 22 décembre 2010, le Mécanisme compte 
deux divisions qui ont pris leurs fonctions respectivement le 1er juillet 2012 et le 1er juillet 2013 : la Division 
d’Arusha poursuivant le travail du TPIR et la Division de La Haye pour le travail du TPIY. Le Mécanisme a 
fonctionné en parallèle avec ces tribunaux jusqu’au moment où il a pris la relève à la suite de leur fermeture. 

Depuis sa création, le Mécanisme assume les fonctions suivantes : recherche et poursuites des derniers 
fugitifs, procédures judiciaires, renvoi d’affaires devant les juridictions nationales, protection des victimes et des 
témoins, supervision de l’exécution des peines prononcées, assistance aux juridictions nationales et conservation 
et gestion des archives. Le travail de mémoire du Mécanisme est très important pour la postérité et pour le 
développement du droit international pénal.

Les tribunaux pénaux internationaux ad hoc laissent un grand héritage en matière de droit international 
des droits de la personne et de la justice internationale pénale. Ils ont engagé les premières poursuites pour 
génocide : le TPIR a prononcé la première condamnation pour génocide et a donné la première interprétation 
de la définition du génocide dans le jugement Akayesu ; et le TPIY a prononcé la première condamnation pour 
génocide en Europe en 200420. Une importante avancée a également été notée quant à la poursuite de crimes de 
violence sexuelle. Dans l’affaire Akayesu, le viol a été défini en droit international pénal et considéré comme 

14 Le tribunal - La création du Tribunal, en ligne : Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie <www.icty.org/fr/le-tribunal-en-bref/le-tribunal/la-creation-du-tribunal>.
15 Résolution 955 (1994), Doc off CS NU, 1994, Doc NU S/RES/955.
16 Le Tribunal en bref, en ligne : Tribunal pénal international pour le Rwanda <https://unictr.irmct.org/fr/tribunal>.
17 Ibid.
18 Ibid.
19 Ibid.
20 Milena Sterio, « The Yugoslavia and Rwanda Tribunals: A Legacy of Human Rights Protection and Contribution to International Criminal Justice » dans Milena Sterio et Micheal Scharf, 

dir, The Legacy of Ad Hoc Tribunals in International Criminal Law: Assessing the ICTY’s and the ICTR’s Most Significant Legal Accomplishments, Cambridge, Cambridge University Press, 
2019, 11 aux pp 14-15.

http://www.icty.org/fr/le-tribunal-en-bref/le-tribunal/la-creation-du-tribunal
https://unictr.irmct.org/fr/tribunal
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un moyen de commettre le génocide ; ceci a entraîné une considération et une protection des victimes de viol et 
violences sexuelles21. Dans la même perspective, le tiers des personnes condamnées par le TPIY ont été reconnues 
coupables de violence sexuelle, de violence sexuelle en période de conflit armé et de violence sexuelle basée 
sur le genre22. Un autre apport des tribunaux pénaux internationaux se rapporte à la doctrine de la responsabilité 
du supérieur hiérarchique qui peut être aussi bien militaire que civil et reconnu coupable pour inaction. Le 
développement du principe d’entreprise criminelle commune, plus contesté et non repris comme tel dans le 
Statut de Rome de la Cour pénale internationale (Statut de Rome)23, a également permis d’élargir la notion de 
responsabilité à titre principal pour englober la responsabilité des auteurs intellectuels et des leaders dans des 
contextes de criminalité collective et de masse. Les tribunaux pénaux internationaux ont également développé 
d’importantes relations de coopération avec les juridictions nationales en vue de renforcer leur capacité24. 
L’héritage des tribunaux pénaux internationaux est également procédural : mise en place de stratégies de gestion 
des affaires en vue de la protection des éléments de preuve, procédure spéciale pour protéger les victimes de 
violence sexuelle25, et développement de la protection du droit à un procès équitable et du droit de se défendre 
soi-même avec les facilités nécessaires26. Enfin, les tribunaux pénaux internationaux ont contribué à la fondation 
de la CPI en démontrant que la création des juridictions ad hoc en réponse aux situations de conflits n’était pas 
adéquate en chaque occasion et qu’une juridiction internationale pénale permanente était nécessaire27. Le Statut 
de Rome a été largement influencé par l’apport juridique et judiciaire de ces juridictions ad hoc28. 

C. Les juridictions hybrides ou internationalisées

Les juridictions hybrides, ou internationalisées selon des appellations essentiellement synonymes, sont 
celles qui associent des aspects internationaux et nationaux. Généralement, elles sont établies par un accord 
entre une organisation internationale et un État et composées d’un personnel international et national. Les textes 
les créant sont parfois complétés par des textes nationaux. Leur relève est également assurée par des institutions 
juridictionnelles nationales. 

Les juridictions hybrides sont créées pour des circonstances et des faits déterminés, et limitées dans 
l’espace et dans le temps. Nous pouvons citer comme exemples le Tribunal spécial pour le Liban, le Tribunal 
spécial pour la Sierra Leone, les Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens, les Chambres 
africaines extraordinaires et la dernière en date, chargée de juger les auteurs de crimes internationaux graves 
depuis le début de la crise que connaît le pays ces dernières années, la Cour pénale spéciale pour la République 
centrafricaine. 

Les juridictions hybrides participent au système international pénal en mettant à contribution des éléments 
de droit et des ressources humaines et financières nationales et internationales. Le fait qu’elles soient « prêtes-à-
porter » permet de les adapter aux circonstances où les institutions préexistantes se trouvent limitées29. 

Elles ont pour avantage d’être proches des justiciables, car elles sont en général implantées dans les pays 
où les faits ont été commis et, ainsi, elles sont censées exercer une influence positive au développement des 

21 Ibid à la p 16.
22 Ibid aux pp 16-17.
23 Statut de Rome de la Cour pénale internationale, 17 juillet 1998, 2187 RTNU 3 (entrée en vigueur : 1er juillet 2002) [Statut de Rome].
24 Sterio, supra note 20 aux pp 19-21. 
25 Ibid à la p 21.
26 Ibid aux pp 22-23.
27 Stuart Ford, « The Impact of the Ad Hoc Tribunals on the International Criminal Court » dans Sterio et Scharf, supra note 20, 307 aux pp 308-09.
28 Ibid aux pp 324-25.
29 Bassiouni, supra note 3 à la p 782.
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juridictions nationales à travers leur héritage (restauration, renforcement de capacité, état de droit, procès 
équitable et indépendant)30. Le problème principal auquel ce modèle de juridictions a été confronté est le manque 
de moyens, notamment financiers31. 

En raison du caractère multicéphale du système pénal international, il serait hasardeux de se prononcer sur 
l’avenir des juridictions ad hoc, internationales ou hybrides. On pourrait croire qu’avec la mise en place de la 
CPI, cette catégorie tendrait à disparaître, mais rien ne peut le confirmer. Les appels à la création de ces types de 
juridictions, en raison des limites juridictionnelles de la CPI ou pour d’autres raisons, ne cessent. Un appel a par 
exemple été lancé pour la création d’un tribunal spécial pour la Syrie32, et un autre pour répondre à la situation 
des Rohingyas à défaut d’un renvoi à la CPI par le Conseil de sécurité et de la compétence limitée de la Cour. 
Cela étant, en raison de son caractère permanent et de sa vocation universelle, ainsi que de la relation qu’elle 
suscite avec les tribunaux étatiques, la CPI représente un acteur central – incontournable – du système pénal 
international. 

II. La Cour pénale internationale

La CPI est au cœur du système international pénal contemporain. Créée le 18 juillet 1998 par l’adoption 
du Statut de Rome, elle est la première juridiction pénale internationale permanente à vocation universelle. 
Son Statut – inspiré du projet de statut de la Commission du droit international33 – est entré en vigueur le 
1er juillet 2002. En date de juin 2022, elle compte 123 États parties et son siège est à La Haye, aux Pays-Bas34. 
Contrairement au TPIY et au TPIR, établis par le Conseil de sécurité des Nations Unies, la CPI est un tribunal 
créé par un traité international auquel les États choisissent librement d’adhérer ; ce facteur a un impact sur 
la portée de sa compétence. La CPI se distingue également des tribunaux internationaux qui l’ont précédée 
par le fait qu’elle se fonde sur le principe de « complémentarité », lequel confie aux juridictions nationales la 
responsabilité première d’enquêter et de poursuivre les responsables présumés de crimes internationaux. Pour 
qu’une situation où des crimes internationaux paraissent avoir été commis puisse se retrouver devant la CPI, de 
nombreux critères doivent être tenus en compte. Ils concernent les modes de saisine de la Cour, sa compétence 
et la recevabilité d’une situation ou d’une affaire. Son organisation administrative et judiciaire est survolée avant 
de revenir à ces critères. 

A. L’organisation administrative et judiciaire

La CPI compte quatre organes énumérés à l’article 34 de son Statut : la Présidence, les Chambres, le 
Bureau du Procureur et le Greffe. La Présidence se charge de la bonne administration de la juridiction de la 
CPI, y compris l’affectation des juges dans les différentes formations des Chambres, et de diverses questions 
administratives à l’exception du Bureau du Procureur. Les Chambres se prononcent sur les dossiers judiciaires de 
la CPI en phase préliminaire, de première instance et d’appel. Elles délivrent les mandats d’arrêt et les citations 
à comparaître et se prononcent sur les demandes de liberté provisoire, entre autres. Le Bureau du Procureur, 
comprenant le Procureur, ses adjoints et son personnel, est l’organe de poursuite de la CPI. Il enquête à charge 

30 Robert Cryer, Darryl Robinson et Sergey Vasiliev, An Introduction to International Criminal Law and Procedure, Cambridge, Cambridge University Press, 2007 à la p 150.
31 Ibid.
32 Agence France-Presse, « Les Kurdes veulent un tribunal international spécial pour juger les crimes de l’EI », Le Point (25 mars 2019), en ligne : <www.lepoint.fr/monde/les-kurdes-veulent-

un-tribunal-international-special-pour-juger-les-crimes-de-l-ei-25-03-2019-2303683_24.php>.
33 Schabas, Introduction to the International Criminal Court, supra note 7 à la p 16.
34 Assemblée des États Parties au Statut de Rome : Les États Parties au Statut de Rome, en ligne : Cour pénale internationale <https://asp.icc-cpi.int/fr/states-parties#:~:text=Parmi%20

eux%2C%2033%20sont%20membres,Europe%20occidentale%20et%20autres%20%C3%89tats>.

http://www.lepoint.fr/monde/les-kurdes-veulent-un-tribunal-international-special-pour-juger-les-crimes-de-l-ei-25-03-2019-2303683_24.php
http://www.lepoint.fr/monde/les-kurdes-veulent-un-tribunal-international-special-pour-juger-les-crimes-de-l-ei-25-03-2019-2303683_24.php
https://asp.icc-cpi.int/fr/states-parties#
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et à décharge et réunit les éléments de preuve à présenter à la Cour. Quant au Greffe, il s’occupe des aspects 
administratifs non judiciaires. Il comprend une division qui s’occupe des victimes et des témoins. 

Bien qu’elles ne soient pas citées à l’article 34, trois autres institutions doivent être mentionnées lorsqu’il est 
question de l’administration de la CPI : le Bureau du conseil public pour les victimes, le Bureau du conseil public 
pour la Défense et l’Assemblée des États Parties. Les deux Bureaux, composés de juristes, sont indépendants 
et liés au Greffe seulement en matière d’administration. Ils ont été créés pour apporter aide et assistance aux 
victimes, d’une part, et aux suspects et accusés, d’autre part35. Le Bureau du conseil public pour la Défense vient 
pallier un déficit statutaire et, en tant que support interne indispensable à l’équilibre des forces, aspire à sortir de 
la coupole du Greffe et à obtenir une consécration statutaire qui lui offrira des ressources financières et humaines 
comparables à celles du Bureau de la Défense du Tribunal spécial pour le Liban36. Quant à l’Assemblée des États 
Parties, elle est le symbole de l’existence de la Cour comme organisation internationale créée par convention. 
Elle est l’organe législatif et la principale administratrice de la CPI37. Elle se réunit en session au moins une fois 
par an, se prononce sur les modifications et amendements au Statut de Rome, élit les juges et procureurs, vote le 
budget annuel et se prononce sur toute autre question relevant de son pouvoir.

B. Le déclenchement de l’action pénale – saisine

Trois types d’acteurs peuvent déclencher l’ouverture d’une enquête portant sur une situation où des crimes 
de la compétence de la CPI paraissent avoir été commis : les États parties, le Conseil de sécurité de l’ONU et le 
Procureur, de sa propre initiative38. Les États parties défèrent à la Cour les situations prévalant sur un territoire 
ou commis par des personnes relevant de sa compétence, ce dont nous discuterons cidessous. Le Procureur de 
la CPI peut s’autosaisir d’une situation rentrant dans la compétence territoriale et nationale de la Cour39. Il peut 
aussi s’autosaisir lorsqu’un État non partie au Statut de Rome l’invite à le faire en acceptant par déclaration la 
compétence de la CPI sur une situation prévalant sur son territoire40. L’action pénale de la CPI peut également 
être déclenchée par le Conseil de sécurité des Nations Unies agissant sur la base du chapitre VII de la Charte des 
Nations Unies41. L’action du Conseil de sécurité n’est pas limitée par le territoire ou la nationalité, mais elle est 
guidée par la Charte des Nations Unies42. C’est sur cette base que le Conseil de sécurité a renvoyé les situations 
du Darfour au Soudan et de la Libye, deux États non parties au Statut de Rome43. Cette possibilité est importante 
en termes de gouvernance judiciaire mondiale puisqu’elle permet au Conseil de sécurité de ne pas créer de 
tribunal ad hoc pour des situations dont la Cour peut se saisir. Elle symbolise aussi le rôle potentiel de la justice 
internationale pénale dans le maintien ou le rétablissement de la sécurité internationale. Malheureusement, ce 
pouvoir n’est pas mis en œuvre de façon effective à cause des intérêts divergents des États membres permanents 
du Conseil de sécurité, qui imposent leur veto à certains renvois, par exemple44, renforçant du même coup les 
critiques de sélectivité de la justice internationale pénale. 

35  Règlement de la Cour, 26 mai 2004, ICC-BD/01-01-04, normes 77 et 81.
36  La Défense, en ligne : Tribunal spécial pour le Liban <www.stl-tsl.org/fr/about-the-stl/structure-of-the-stl/defence>.
37  Assemblée des États Parties au Statut de Rome, en ligne : Assemblée des États Parties <https://asp.icc-cpi.int/fr>.
38 Statut de Rome, supra note 23, aux arts 13-14; Pour une analyse plus complète de l’article 13, voir Fannie Lafontaine et Fabrice Bousquet, « Article 13. Exercice de la compétence » dans 

Julian Fernandez, Xavier Pacreau et Muriel Ubéda-Saillard, dir, Statut de Rome de la CPI : Commentaire article par article, 2e éd, Paris, Pédone, 2019, 775 à la p 796.
39 Statut de Rome, supra note 23, art 12.2.
40 Ibid, art 12.3.
41 Charte des Nations Unies, 26 juin 1945, RT Can 1945 no 7.
42 Statut de Rome, supra note 23, art 13.b.
43 Situation au Darfour, Soudan, ICC-02/05, en ligne : Cour pénale internationale <www.icc-cpi.int/darfur?ln=fr>.
44 Voir Fédération internationale pour les droits humains, communiqué, « Le veto honteux de la Chine et de la Russie au Conseil de sécurité bloque le renvoi de la situation en Syrie devant la 

CPI » (22 mai 2014), en ligne : <www.fidh.org/fr/regions/maghreb-moyen-orient/syrie/15367-le-veto-honteux-de-la-chine-et-de-la-russie-au-conseil-de-securite-bloque>.

http://www.stl-tsl.org/fr/about-the-stl/structure-of-the-stl/defence
https://asp.icc-cpi.int/fr
http://www.icc-cpi.int/darfur?ln=fr
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Même s’il existe trois moyens de mettre en mouvement l’action pénale, il revient au Procureur de décider 
de passer à l’étape de « l’examen préliminaire »45 ainsi qu’à celle de l’ouverture d’une enquête. Il n’a besoin de 
l’accord préalable de la Chambre préliminaire pour ouvrir une enquête que dans l’hypothèse où il procède à 
l’examen préliminaire de sa propre initiative46. Ce pouvoir du Procureur, en plus d’avoir été longuement débattu 
lors des conférences préparatoires, a prêté le flanc à de vives confrontations entre les juges et la Procureure, 
notamment au regard de la situation en Afghanistan, dont il sera fait mention ci-dessous, où les juges de la 
Chambre préliminaire ont refusé l’ouverture de l’enquête demandée par la Procureure. Ces controverses peuvent 
également avoir lieu lorsque le Procureur décide de ne pas ouvrir d’enquête. Par exemple, dans l’affaire des 
Navires battant pavillon comorien, grec et cambodgien, l’État des Comores insiste auprès des juges pour que la 
Procureure procède à l’ouverture d’une enquête alors que celle-ci avait conclu à deux reprises que la situation 
n’était pas suffisamment grave. Les juges de la Chambre préliminaire lui demandent encore dans une décision 
récente de reconsidérer sa position, ce qu’elle a de nouveau refusé47. On tombe dans un cercle vicieux créé par 
un vide juridique ou par un partage inefficace du pouvoir. 

Selon les termes du Statut, le Procureur est maître de l’opportunité d’enquête. Le Statut prévoit également 
que les juges peuvent faire des suggestions au Procureur à la demande de l’État saisissant ou du Conseil de 
sécurité s’il décide de ne pas passer à l’étape d’enquête à la suite de leur saisine48. Les juges n’ont donc pas le 
pouvoir d’ordonner au Procureur d’ouvrir une enquête ; ils lui adressent des suggestions. Mais dans le cas des 
Navires battant pavillon comorien, grec et cambodgien, ils montrent bien leur intention de vouloir le faire en lui 
adressant plusieurs suggestions à la demande de l’État saisissant et en remettant ainsi en question son pouvoir 
de décision. 

C. La compétence

Pour exercer sa compétence, la CPI s’assure que les faits soumis à sa connaissance entrent dans sa 
compétence matérielle, territoriale, temporelle et personnelle. La compétence matérielle renvoie aux crimes dont 
peut se saisir la CPI. Elle exerce sa compétence à l’égard des personnes pour les crimes les plus graves, soit le 
génocide, les crimes contre l’humanité, les crimes de guerre et le crime d’agression49. La compétence territoriale 
de la CPI se limite en principe aux territoires des États parties au Statut de Rome50, mais elle peut également 
s’étendre aux territoires d’États tiers si au moins un des éléments juridiques du crime est commis sur le territoire 
d’un État partie51. C’est ainsi que les juges de la CPI ont-ils confirmé sa compétence territoriale sur le crime de 
déportation qui a débuté au Myanmar (un État non partie) et s’est poursuivi au Bangladesh (un État partie)52. 
La CPI a également une compétence mondiale en cas de saisine par le Conseil de sécurité des Nations Unies53. 
La compétence temporelle de la Cour débute dès l’entrée en vigueur du Statut de Rome le 1er juillet 2002 et, 
contrairement à la plupart des juridictions ad hoc, n’a pas de fin prévue54 ; c’est une juridiction permanente. 

45 L’examen préliminaire par le Bureau du Procureur vise à déterminer si une situation répond aux critères juridiques fixés par le Statut de Rome permettant l’ouverture d’une enquête. 
Voir Examens préliminaires, en ligne : Cour pénale internationale <www.icc-cpi.int/pages/pe.aspx?ln=fr>.

46 Statut de Rome, supra note 23, arts 15 et 53.
47 Situation sur les navires battant pavillon comorien, grec et cambodgien, ICC-01/13-98, Judgment on the appeal of the Prosecutor against Pre-Trial Chamber I’s « Decision on the 

“Application for Judicial Review by the Government of the Union of the Comoros” » (2 septembre 2019), (Cour pénale internationale, Chambre d’appel), en ligne : <www.icc-cpi.int/
CourtRecords/CR2019_04886.PDF> ; Situation sur les navires battant pavillon comorien, grec et cambodgien, ICC-01/13-99, Notice of Prosecutor’s Final Decision under rule 108(3), as 
revised and refiled in accordance with the Pre-Trial Chamber’s request of 15 November 2018 and the Appeals Chamber’s judgment of 2 September 2019 (2 décembre 2019), (Cour pénale 
internationale, Bureau du Procureur), en ligne : <www.icc-cpi.int/CourtRecords/CR2019_07298.PDF>.

48 Statut de Rome, supra note 23, arts 15 et 53.
49 Ibid, art 5.
50 Ibid, art 12.2.a.
51 Request under Regulation 46(3) of the Regulations of the Court, ICC RoC46(3) 01/18 37, Decision on the « Prosecution’s Request for a Ruling on Jurisdiction under Article 19(3) of the 

Statute » (6 septembre 2018) au para 64 (Cour pénale international, Chambre préliminaire I), en ligne : <www.icc-cpi.int/CourtRecords/CR2018_04203.PDF>; Situation en République 
populaire du Bangladesh / République de l’Union du Myanmar, ICC-01/19, Decision Pursuant to Article 15 of the Rome Statute on the Authorisation of an Investigation into the Situation 
in the People’s Republic of Bangladesh/Republic of the Union of Myanmar (14 novembre 2019) au para 42 et s (Cour pénale internationale), en ligne : <www.icc-cpi.int/CourtRecords/
CR2019_06955.PDF>.

52 Ibid.
53 Statut de Rome, supra note 23, art 13.b.
54 Ibid, art 11.
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Le second paragraphe de l’article 11 prévoit les règles lorsqu’un État devient partie au Statut de Rome après 
la date de son entrée en vigueur. La Cour a également compétence sur des faits commis par des ressortissants 
d’États parties au Statut de Rome, peu importe le lieu de la commission55 ; c’est sur ce fondement que la Cour 
pourrait avoir compétence sur des crimes de guerre allégués avoir été commis par des soldats britanniques en 
Irak. 

D. La recevabilité 

Pour qu’une situation soit recevable devant la Cour, elle doit réussir le test de complémentarité, de gravité 
et des intérêts de la justice. L’un des mécanismes créés par le Statut de Rome pour assurer une meilleure 
gouvernance pénale internationale est le principe de complémentarité56. Contrairement aux tribunaux ad hoc qui 
avaient la primauté sur les juridictions nationales, la CPI est complémentaire à celles-ci57. Cela veut dire de façon 
pratique que les systèmes pénaux nationaux ont la priorité dans les enquêtes et poursuites des crimes relevant 
de la compétence de la Cour. Les États ont la responsabilité première des enquêtes et poursuites relatives aux 
crimes internationaux. La Cour ne se saisit en dernier ressort que lorsque les États sont inactifs ou n’ont pas la 
volonté ou la capacité véritable de poursuivre. Si aucune procédure n’a cours devant les juridictions nationales, la 
situation est recevable. Pour qu’une situation soit déclarée irrecevable, les faits reprochés et les auteurs présumés 
présentés à la juridiction nationale doivent être les mêmes que ceux portés devant la CPI58. Lorsque l’on constate 
la présence de procédures nationales, on évalue alors les critères de manque de volonté et d’incapacité, qui 
peuvent rendre la situation ou l’affaire recevable devant la CPI. Le manque de volonté peut être démontré par 
l’intention de soustraire le suspect ou l’accusé de sa responsabilité pénale, par un retard injustifié ou par le 
manque d’indépendance et d’impartialité du système judiciaire59. L’incapacité peut être due à l’effondrement de 
l’appareil judiciaire de l’État ou à l’impossibilité de se saisir de l’accusé ou de réunir les éléments de preuve60. 

De même, le principe ne bis in idem, qui est proche du principe de complémentarité, établit qu’une personne 
déjà jugée par une juridiction nationale ne peut faire l’objet de nouvelles poursuites pour les mêmes faits par la CPI, 
et vice-versa. La CPI ne se saisit que lorsque la procédure est entachée d’irrégularités, notamment la volonté de 
soustraire l’auteur de sa responsabilité pénale ou le non-respect des principes d’un procès équitable d’une manière 
qui, dans les circonstances, serait incompatible avec l’intention de traduire l’intéressé en justice61.

Le lien entre la CPI et d’autres juridictions internationales ou régionales pénales, telles que la future Cour 
africaine de justice et des droits de l’homme avec une compétence pénale, n’est cependant pas abordé dans le 
Statut de Rome. C’est une question importante à laquelle il faudra répondre, en cas de saisine simultanée ou de 
jugements contradictoires.

Un autre critère essentiel dans le système de gouvernance judiciaire établi par le Statut de Rome est celui 
de la gravité. Il suit l’évaluation de la complémentarité discutée ci-dessus. En effet, la CPI a pour mission de 
poursuivre, parmi les crimes relevant de sa compétence, les affaires qui sont suffisamment graves62. 

55 Ibid, art 12.2.b. 
56 Ibid au para 10, art 17.1.a-c.
57 Fannie Lafontaine, « National Jurisdictions » dans William A., Schabas, dir, The Cambridge Companion to International Criminal Law, Cambridge, Cambridge University Press, 2016, 155 

à la p 177.
58 Le Procureur c Saïf Al-Islam Qadhafi et Abdullah Al-Senussi, ICC-01/11-01/11-466-Red, Decision on the Admissibility of the Case Against Abdullah Al-Senussi (11 octobre 2013) au para 

74 (Cour pénale internationale, Chambre préliminaire I), en ligne :  <www.icc-cpi.int/CourtRecords/CR2013_07445.PDF>.
59 Statut de Rome, supra note 23, art. 17.2.
60 Ibid, art 17.3.
61 Ibid, arts 20 et 17.1.c.
62 Ibid, arts 1, 5 et 17.1.d.
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Le critère de gravité n’est pas défini de façon stricte et est laissé à l’appréciation du Bureau du Procureur et 
des juges63. C’est un standard important en termes de gouvernance d’abord parce que de façon pratique la Cour 
ne peut poursuivre tous les auteurs présumés de crimes relevant de sa compétence. Son budget et ses ressources 
sont limités. De plus, dans une logique de complémentarité, elle ne se substitue pas aux juridictions nationales, 
mais complète leur action. Les controverses entourant la situation sur les Navires battant pavillon comorien, 
grec et cambodgien montrent combien il est difficile aux États, au Bureau du Procureur et aux juges de s’entendre 
sur la notion de gravité. La Procureure a conclu que la situation n’était pas suffisamment grave, mais les juges 
lui ont ordonné, à la demande de l’État saisissant, de reconsidérer sa décision64. Avant cette situation, les juges 
de la Chambre d’appel avaient également reproché aux juges de la Chambre préliminaire d’avoir opté pour une 
approche subjective de la gravité basée sur la réaction sociale et la poursuite des personnes de haut rang65. 

Enfin, lorsqu’une situation remplit tous les critères de compétence et de recevabilité, la CPI s’assure que 
l’engagement des poursuites servirait les intérêts de la justice66. Comme la gravité, le critère des intérêts de la justice 
ne comporte pas de définition et est laissé à l’appréciation du Bureau du Procureur et des juges de la Cour. Dans la 
situation afghane, la Chambre préliminaire a rejeté la demande d’autorisation de passer à la phase d’enquête de la 
Procureure en concluant que cela ne servira pas les intérêts de la justice. Elle a notamment invoqué le peu de chance 
de succès, les aspirations des victimes et l’atteinte à l’image de la Cour67. C’est une décision controversée qui a été 
infirmée en appel après une interjection du Bureau du Procureur68. 

III. L’apport des acteurs nationaux 

Comme on l’aura déjà constaté plus haut, les juridictions internationales pénales et hybrides entretiennent 
des relations avec des entités nationales. Ces dernières, publiques et privées, participent de diverses manières à 
la réalisation de la justice internationale pénale. 

A. Les acteurs et les institutions étatiques

L’État coopère avec les juridictions pénales internationales et engage des enquêtes et poursuites. 

La coopération – Les acteurs et institutions étatiques participent à la réalisation de la justice internationale 
pénale en apportant leur soutien aux juridictions internationales et hybrides. Ils facilitent le travail de collecte 
de preuves et d’enquête menée par leurs agents et apportent leur coopération dans l’arrestation et la remise des 
personnes recherchées. Dans le cas de la CPI par exemple, les États parties au Statut de Rome ont l’obligation 
de coopérer avec la Cour lorsqu’elle en fait la demande69. Il existe un mécanisme interne de contrôle de la 
coopération qui peut aboutir à un renvoi de l’État ayant refusé de coopérer devant l’Assemblée des États Parties 
ou le Conseil de sécurité des Nations Unies70. 

63 Situation en République démocratique du Congo, ICC-01/04-169, Arrêt relatif à l’appel interjeté par le Procureur contre la décision de la Chambre préliminaire I intitulée « Décision relative 
à la requête du Procureur aux fins de délivrance de mandats d’arrêt en vertu de l’article 58 » (13 juillet 2006) aux para 69-79 (Cour pénale internationale, Chambre d’appel), en ligne : <www.
icc-cpi.int/CourtRecords/CR2007_01744.PDF>.

64 Situation sur les navires battant pavillon comorien, grec et cambodgien, ICC-01/13-98, supra note 47 au para 96.
65 Situation en République démocratique du Congo, supra note 63, art 58 aux para 70-73.
66 Statut de Rome, supra note 23, art 53.1.c.
67 Situation in the Islamic Republic of Afghanistan, ICC-02/17-33, Judgement on the appeal against the decision on the authorization of an investigation, into the situation in the Islamic 

Republic of Afghanistan (5 avril 2020) au para 54 (Cour pénale internationale, Chambre préliminaire II), en ligne : <www.icc-cpi.int/CourtRecords/CR2019_02068.PDF>.
68  Situation in the Islamic Republic of Afghanistan, ICC-02/17-138, Decision Pursuant to Article 15 of the Rome Statute on the Authorisation of an Investigation into the Situation in the Islamic 

Republic of Afghanistan (12 avril 2019) au para 96 (Cour pénale internationale, Chambre d’appel), en ligne : <www.icc-cpi.int/sites/default/files/CourtRecords/CR2020_00828.PDF>.
69 Statut de Rome, supra note 23, art 86.
70 Ibid, art 87.7.
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Plusieurs États parties ont été référés à la Chambre préliminaire par le Bureau du Procureur pour non-coopération 
dans l’exécution du mandat d’arrêt international visant Omar al-Bashir, alors président en exercice du Soudan. Malgré 
plusieurs décisions de non-coopération rendues à l’égard d’États parties, Bashir a continué à voyager sans être inquiété71.

Les États coopèrent également dans l’exécution des peines et des décisions de libération provisoire prononcées par 
les juridictions internationales pénales. Dans l’affaire Gbagbo et Blé Goudé alors en cours devant la CPI, la Belgique 
a accepté d’accueillir l’ex-président de la Côte d’Ivoire le temps de sa libération sous conditions, alors que Blé Goudé 
demeurait à La Haye72. Il faut dire qu’en la matière le choix ne revient pas aux personnes faisant l’objet de poursuites, 
qui sont livrées à la bonne volonté des États. Seule l’Argentine a signé quatre accords de coopération avec la CPI73 et « [l]
e Mali [est devenu] le premier pays à signer un accord sur l’exécution des peines prononcées par le TPIR », le 12 février 
199974. Même après la signature de ces accords, les États gardent la discrétion quant à l’acceptation ou non d’accueillir 
les personnes poursuivies. Cette situation ne participe pas à l’effectivité des droits de la défense, notamment le droit à la 
liberté des personnes détenues par la CPI. 

Les enquêtes et poursuites – Dans le respect de la souveraineté des États en droit international, chaque État a, 
dans les limites de son territoire, le pouvoir de prescription (criminaliser une conduite) et le pouvoir de mise en œuvre 
(application) à travers les autorités policières et judiciaires75. L’autorité de mise en œuvre est strictement territoriale alors 
que l’autorité de prescription peut être territoriale ou extraterritoriale76. Dès lors, les États exercent traditionnellement des 
titres de compétence avec un lien de rattachement pour connaître des crimes internationaux. Il s’agit de la compétence 
territoriale selon laquelle un État exerce sa compétence sur tout crime commis sur son territoire, quelle que soit la 
nationalité de l’auteur ou de la victime ; de la compétence personnelle ou nationale permettant à l’État d’exercer sa 
compétence sur tout crime commis par son ressortissant (personnalité active) ou contre son ressortissant (personnalité 
passive), même à l’extérieur de son territoire ; et de la compétence réelle donnant compétence à l’État sur tout crime 
commis contre son intérêt national quels que soient le lieu de commission et la nationalité des auteurs77. Par exemple, 
c’est sur la base de la nationalité active que les tribunaux congolais ont récemment poursuivi des membres des Casques 
bleus congolais accusés de crimes de guerre en République centrafricaine78. 

Des poursuites nationales peuvent également être entamées sur la base des principes de primauté ou de 
complémentarité établis par les juridictions internationales. Les juridictions nationales des États ayant constitué l’ex-
Yougoslavie ont poursuivi des personnes impliquées dans la commission des crimes de guerre durant le conflit des 
années 1990. La section chargée des crimes de guerre au sein de la Cour d’État, la Chambre des crimes de guerre au sein 
du tribunal de district de Belgrade et les tribunaux composés de juges internationaux et locaux ont été respectivement mis 
en place en Bosnie-Herzégovine, en Serbie et au Kosovo pour enquêter et poursuivre les auteurs de crimes de guerre. De 
même, les tribunaux nationaux classiques rwandais et les tribunaux gacaca ont entamé des poursuites pour crimes contre 
l’humanité et génocide79. Sur la base du principe de complémentarité, la CPI a déclaré l’affaire Al-Senussi irrecevable 
devant elle en concluant que les juridictions libyennes avaient la volonté et la capacité de mener des poursuites à l’échelle 
nationale80. 

71 Fiche d’information sur l’affaire : Le Procureur c Omar Hassan Ahmad Al Bashir, ICC-PIDS-CIS-SUD-02-006/18 (juillet 2021), en ligne : Cour pénale internationale <www.icc-cpi.int/
CaseInformationSheets/AlBashirFra.pdf>.

72 Nicolas Beau, « La Belgique accueille Laurent Gbagbo », Mondafrique (4 février 2019), en ligne : <https://mondafrique.com/la-belgique-accueille-laurent-gbagbo/>.
73 Cour pénale internationale, communiqué, ICC-CPI-20180228-PR1360, « L’Argentine et la CPI concluent des accords sur la mise en liberté et la mise en liberté provisoire, renforçant ainsi 

l’engagement de l’Argentine en faveur de la lutte contre l’impunité et du droit à un procès équitable » (28 février 2018), en ligne : <www.icc-cpi.int/Pages/item.aspx?name=pr1360&ln=fr>.
74 Le Tribunal en bref, supra note 16.
75 Lafontaine et Bousquet, supra note 38.
76 Ibid à la p 775.
77 Cryer, Robinson et Vasiliev, supra note 30 aux pp 40-43.
78 « Viols en Centrafrique : trois casques bleus comparaissent en RD Congo », France 24 (5 avril 2016), en ligne : <www.france24.com/fr/20160405-viols-centrafrique-trois-casques-bleus-

comparaissent-rd-congo-minusca-onu-tribunal>.
79 « Rwanda : Le Tribunal pénal international ferme ses portes », Human Rights Watch (23 décembre 2015), en ligne : <www.hrw.org/fr/news/2015/12/23/rwanda-le-tribunal-penal-

international-ferme-ses-portes#>.
80 Le Procureur c Saif Al-Islam Gaddafi, ICC-01/11-01/11-466-Red, Decision on the admissibility of the case against Abdullah Al-Senussi (11 octobre 2013) (Cour pénale internationale, 

Chambre préliminaire I).

http://www.icc-cpi.int/CaseInformationSheets/AlBashirFra.pdf
http://www.icc-cpi.int/CaseInformationSheets/AlBashirFra.pdf
https://mondafrique.com/la-belgique-accueille-laurent-gbagbo/
http://www.icc-cpi.int/Pages/item.aspx?name=pr1360&ln=fr
http://www.france24.com/fr/20160405-viols-centrafrique-trois-casques-bleus-comparaissent-rd-congo-minusca-onu-tribunal
http://www.france24.com/fr/20160405-viols-centrafrique-trois-casques-bleus-comparaissent-rd-congo-minusca-onu-tribunal
http://www.hrw.org/fr/news/2015/12/23/rwanda-le-tribunal-penal-international-ferme-ses-portes#
http://www.hrw.org/fr/news/2015/12/23/rwanda-le-tribunal-penal-international-ferme-ses-portes#


Organisations internationales. Droit et politique de la gouvernance mondiale334

La compétence universelle est une autre base de compétence sur laquelle s’appuient les États pour se saisir des 
crimes internationaux en l’absence de titre traditionnel de compétence. C’est le mode de compétence selon lequel les 
tribunaux nationaux d’un État se saisissent d’un crime commis à l’étranger, par des ressortissants étrangers et contre des 
ressortissants étrangers81. Il y aurait une base coutumière pour les crimes internationaux graves. Le principe ne fait pas 
l’unanimité au sein de la communauté internationale82. La Belgique, qui était précurseur en la matière, a dû changer sa 
loi sous la pression et les menaces des États-Unis, et l’Espagne, sous celles de la Chine83. Les États africains ont quant 
à eux riposté contre ce qu’ils qualifient « d’utilisation abusive et politique » de la compétence universelle par certains 
États occidentaux. Malgré cette absence de consensus, la compétence universelle reste l’une des meilleures armes contre 
l’impunité pour les États désireux de la mettre en œuvre et pour les victimes en quête de justice. Les rapports de TRIAL 
International montrent bien des cas contemporains de mise en œuvre efficace de la compétence universelle dans la 
poursuite de crimes internationaux. En 2019, un exercice de la compétence universelle dans 16 pays et une soixantaine 
d’affaires a permis de poursuivre environ 140 suspects84.

Le principe a comme corollaire l’obligation aut dedere aut judicare (obligation de juger ou d’extrader), prévue dans 
certains traités. Notons que l’obligation aut dedere aut judicare est distincte du principe de compétence universelle, mais 
elle le chevauche dans une certaine mesure. En pratique, lorsque la règle aut dedere aut judicare s’applique, l’État sur le 
territoire duquel le suspect se trouve doit s’assurer que ses tribunaux sont capables d’exercer toutes les formes possibles 
de compétences prévues par le droit international, y compris la compétence universelle. 

À l’exception notable de la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide, qui 
prévoit toutefois un devoir concernant l’extradition85, l’obligation d’extrader ou de poursuivre est exigée pour 
les infractions graves aux Conventions de Genève86 ou au Protocole additionnel I87 concernant certains crimes de 
guerre commis au sein d’un conflit armé international, ainsi que pour certains crimes contre l’humanité faisant 
l’objet d’une convention spécifique, notamment les disparitions forcées88. Pour l’application de ces obligations 
découlant de traités, la Cour internationale de justice a confirmé dans un jugement important portant sur la 
Convention contre la torture que « l’extradition est une option offerte par la convention à l’État, alors que la 
poursuite est une obligation internationale, prévue par la convention, dont la violation engage la responsabilité 
de l’État pour fait illicite »89. Cependant, de nombreux crimes relevant de la compétence de la CPI ne sont pas 
couverts par une obligation conventionnelle d’extrader ou de poursuivre, comme le génocide ainsi que divers 
crimes contre l’humanité et les crimes de guerre commis lors d’un conflit armé non international. Un projet 
de convention internationale sur les crimes contre l’humanité pourrait pallier une partie de cette lacune, mais 
pour l’heure il existe un décalage entre la promesse du système de justice pénal international qui fait reposer 
sur les États la responsabilité première des poursuites et enquêtes et les obligations formelles émanant du droit 
international. 

81 Cryer, Robinson et Vasiliev, supra note 30 à la p 44.
82 Sixième Commission : la compétence universelle, un principe reconnu dans la lutte contre l’impunité mais qui ne doit pas être utilisé de façon abusive, Doc off AG NU, 72e sess, 13e séance, 

Doc NU AG/J/3549 (2017), en ligne : <www.un.org/press/fr/2017/agj3549.doc.htm>.
83 François Kirsch, « Il y a 15 ans, la Belgique abrogeait sa loi de compétence universelle », RTBF Info (5 août 2018), en ligne : <www.rtbf.be/info/belgique/detail_il-y-a-15-ans-la-

belgique-abrogeait-sa-loi-de-competence-universelle?id=9988443#:~:text=Belgique-,Il%20y%20a%2015%20ans%2C%20la%20Belgique,sa%20loi%20de%20comp%C3%A9tence%20
universelle&text=A%20tout%20le%20moins%2C%20la,ces%20crimes%20avaient%20%C3%A9t%C3%A9%20commis>.

84 TRIAL International, Rapport annuel sur la compétence universelle (UJAR) 2019 : surmonter les complexités grâce à la collaboration, Genève, TRIAL International, 2019, en ligne : 
<https://trialinternational.org/wp-content/uploads/2019/03/Universal_Jurisdiction_Annual_Review2019.pdf>.

85 Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide, 9 décembre 1948, 78 RTNU 277 (entrée en vigueur : 12 janvier 1951).
86 Convention de Genève pour l’amélioration du sort des blessés et des malades dans les forces armées en campagne, 12 août 1949, 75 RTNU 31 art  49.2 (entrée en vigueur : 21 octobre 

1950) ; Convention de Genève pour l’amélioration du sort des blessés, des malades et des naufragés des forces armées sur mer, 12 août 1949, 75 RTNU 85 RT art 50.2 (entrée en vigueur : 21 
octobre 1950) ; Convention de Genève relative au traitement des prisonniers de guerre, 12 août 1949, 75 RTNU 135 art 129.2 (entrée en vigueur : 21 octobre 1950) ; Convention de Genève 
relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, 12 août 1949, 75 RTNU 287 art 146.2 (entrée en vigueur : 21 octobre 1950).

87 Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la protection des victimes des conflits armés internationaux (Protocole I), 8 juin 1977, 1125 RTNU 3 art 85.1 
(entrée en vigueur : 7 décembre 1978).

88 Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées, 20 décembre 2006, 2716 RTNU 480 art. 11.1 (entrée en vigueur : 23 décembre 2010) ; 
Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, 10 décembre 1984, 1467 RTNU 24841 art. 5.2 (entrée en vigueur : 26 juin 1987).

89 Questions concernant l’obligation de poursuivre ou d’extrader (Belgique c Sénégal), [2012] CIJ rec 2012 à la p 422 au para 95.
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IV. Les autres acteurs et institutions

À côté des États, d’autres acteurs et institutions privés jouent un rôle non négligeable dans le fonctionnement 
du système pénal international. On peut citer ici les groupes de victimes, les organisations non gouvernementales 
et les avocats et professeurs d’université. 

Les victimes sont les premières personnes à engager des poursuites contre leurs bourreaux et à demander 
réparation des préjudices qu’elles ont subis. Ce sont des acteurs incontournables qui agissent également comme 
témoins dans les procédures pénales internationales et nationales. Dans le cas de l’affaire Hissène Habré par 
exemple, ce sont les victimes qui ont décidé d’agir avant de rechercher un soutien auprès des autres organisations90. 

Les organisations non gouvernementales sont, aux côtés des victimes, les initiatrices et les observatrices des 
actions en justice au niveau international. Elles luttent contre l’impunité en impulsant et en mettant en œuvre des 
projets d’enquêtes et de poursuites. Human Rights Watch a par exemple accompagné les victimes dans leur quête 
de justice contre l’ancien président tchadien Hissène Habré91. La Coalition pour la Cour pénale internationale, 
quant à elle, regroupe aujourd’hui plus de 2 500 organisations membres dans 150 pays et a participé activement 
à la création de la CPI. Elle a ensuite aidé la Cour à se développer et elle a persuadé des États à ratifier le Statut 
de Rome et à coopérer avec la Cour. Elle soutient également des groupes de victimes dans leur quête de justice92.

Bien que le système pénal international implique au premier chef des acteurs institutionnels, notamment 
les organisations internationales et les États, des acteurs privés tels que les avocats et professeurs de droit 
international y participent également. Les avocats et professeurs agissent comme conseils de défense, conseils 
de victimes, amici curiae et participent ainsi à assurer l’égalité des armes dans les procédures pour crimes 
internationaux. 

Regroupés en associations telles que l’Association des conseils de Défense exerçant devant les cours et 
tribunaux internationaux et l’Association du Barreau près la Cour pénale internationale, ils se font entendre 
et participent activement à la vie du système pénal international. Le monde universitaire nourrit également ce 
système par des réflexions poussées sur des sujets d’appoint. 

 

90 Reed Brody, L’affaire Hissène Habré : Le combat des victimes pour traduire leur dictateur en justice, deuxième version actualisée, juin 2017, Berlin, Pain pour le Monde, 2017 à la p 8.
91 Tchad, en ligne : Human Rights Watch <www.hrw.org/fr/africa/chad>.
92 À propos de la Coalition, en ligne : Coalition pour la Cour pénale internationale <www.coalitionfortheicc.org/fr/propos-de-la-coalition>.
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***
Le système international pénal regroupe des institutions et acteurs multiples, aussi bien nationaux 

qu’internationaux, mais concourant tous à la même finalité de lutte contre l’impunité par la répression des 
crimes internationaux et la prise en charge des victimes. Les États et les organisations internationales en sont 
les premiers acteurs en termes de création d’institutions judiciaires et d’enquêtes et de poursuites. Mais il faut 
également retenir le rôle important des acteurs non étatiques, comme les organisations non gouvernementales de 
défense des droits de la personne, et les personnes physiques (victimes, avocats, professeurs d’université, etc.). 
Le système pénal international n’est pas parfait. On lui reproche d’être sélectif, parfois impérialiste. En plus, 
il ne peut répondre à lui seul aux besoins des sociétés dans lesquelles il agit. Ces sociétés sortent généralement 
de périodes conflictuelles et ont besoin, en plus de la justice pénale, de mécanismes de justice transitionnelle 
et d’une réponse adéquate aux préjudices subis par les victimes. Cela étant, l’évolution fulgurante du droit 
international pour faire face aux crimes internationaux constitue une avancée majeure dans l’ordre mondial. La 
responsabilité partagée entre les juridictions nationales et internationales pour lutter contre l’impunité représente 
la promesse et le rêve d’un système international réellement fondé sur l’état de droit. 

En 2012, le professeur Cherif Bassiouni affirmait que « [t]he international community is gradually 
recognizing that [international criminal justice] is part of globalization »93. Il semble incontestable aujourd’hui 
que le système international pénal fait partie intégrante de la gouvernance mondiale et répond, dans une certaine 
mesure, au besoin de justice dans le monde. Rien qu’entre le 1er novembre 2019 et le 31 octobre 2020, le 
Bureau du Procureur de la CPI a reçu 813 communications94. Cependant, malgré une augmentation de l’état des 
ratifications du Statut de Rome depuis 2012 (123 États parties au total), deux retraits sont à regretter, ceux du 
Burundi et des Philippines. De plus, le fait de ne pas compter certains États, dont des États membres du Conseil 
de sécurité de l’ONU tels que les États-Unis et la Chine, parmi les États parties au Statut de Rome contribue 
quelque peu à l’affaiblir. La CPI est, par ailleurs, visée par des attaques ouvertes, par exemple des États-Unis 
et d’Israël qui s’opposent à ses actions visant leurs ressortissants, et fait face à une défaillance de coopération 
de certains États parties dans l’exécution des mandats d’arrêt et autres décisions. C’est la preuve que la justice 
pénale internationale, malgré son importance et des avancées notoires, n’est pas un acquis. Sous influence 
politique permanente, elle est toujours en quête de légitimité et de reconnaissance universelle. 

93 Bassiouni, supra note 3 à la p 912.
94 Cour pénale internationale, Bureau du Procureur, Rapport sur les activités menées en 2020 en matière d’examen préliminaire, La Haye, Cour pénale internationale, 2020, en ligne : <www.

icc-cpi.int/itemsDocuments/2020-PE/2020-pe-report-fra.pdf>.

1919

http://www.icc-cpi.int/itemsDocuments/2020-PE/2020-pe-report-fra.pdf
http://www.icc-cpi.int/itemsDocuments/2020-PE/2020-pe-report-fra.pdf

	_Ref79933731
	_Ref79848011
	_Ref79846374
	_Ref80369391
	_Ref79924723
	_Ref79928452
	_Ref79930899
	_Ref79931443
	_Ref80369619
	_Ref79933497
	_Ref79939632
	_Ref79939191
	_Ref79938778
	_Ref79940068
	_Ref80369787
	_Ref80004986
	_Ref84002257
	_Ref80014066
	_Ref80014112
	_Ref84504846
	_Ref84505498
	_Ref87016706
	_Ref87017056
	_Ref81214266
	_Ref81214180
	_Ref81214693
	_ftnref2
	toc171
	_Ref358722182
	fnref90
	fnref91
	_Ref100416333
	_Ref107000285
	_Ref106995227
	_Hlk100402655
	_Ref105681407
	_Ref105768755
	_Ref106993582
	_Ref117608376
	_Ref107002676
	_Ref106995496
	_Ref106994899
	_Ref106994955
	_Ref106998394
	_Ref106998177
	_Ref104873087
	_Ref104835640
	_Ref106999705
	_Ref104872423
	_Ref104922946
	_Ref107002076
	_Ref107002648
	_Ref117609225
	_Ref104924363
	_Ref107002220
	_Ref107002152
	_Ref104927290
	_Ref104927986
	_Ref104928690
	_Ref105390139
	_Ref105389699
	_Ref117609655
	_Hlk105769949
	_Ref105769631
	_Ref107001517
	_Ref107001528
	_Hlk79841598
	_Hlk79925407
	_Hlk88232291
	_Hlk83893822
	_Hlk104923935
	_Hlk105390123
	_Hlk105699880
	_Ref126420688
	_Ref126421540
	_Ref126426582
	_Ref126428724
	_Ref126431783
	_Ref126425199
	_Ref126427166
	_Ref126428057
	_Ref126428275
	_Ref126429414
	_Ref126429356
	_Ref80534910
	_Ref80534583
	_Ref84255741
	_Ref89351761
	_Ref80535557
	_Ref80537060
	_Ref84512884
	_Ref82016304
	_Ref82628438
	_Ref83743505
	_Ref84512453
	_Ref82015868
	_Ref82628523
	_Ref84198964
	_Ref82628568
	_Ref82627275
	_Ref82692188
	_Ref82627462
	_Ref82627764
	_Ref82692309
	OLE_LINK1
	OLE_LINK2
	_Ref85886459
	_Ref81218995
	_Hlk38266755
	_Ref81219057
	_Ref81219126
	_Ref89949319
	_Ref81219162
	_Ref81219179
	_Ref85960044
	_Ref85960522
	_Hlk38269321
	_Ref81219228
	_Ref81219313
	_Ref81219242
	_Ref85960667
	_Ref81219347
	_Ref81219428
	_Ref81219436
	_GoBack
	_Ref85964566
	_Ref81412827
	_Ref81412889
	_Ref416946012
	_Ref217106023
	_Ref43385159
	_Ref417295687
	_Ref81412956
	_Ref204749507
	_Ref81412974
	_Ref81412984
	_Ref81412998
	_Ref81413069
	_Ref81413137
	_Ref86167925
	_Ref86170180
	_Ref85994747
	_Ref85991529
	_Ref88142402
	_Ref87091674
	_Ref85993032
	_Ref88142043
	_Ref85991745
	_Ref85991796
	_Ref85995990
	_Ref109898245
	_Hlk89951317
	_Hlk85993173
	_Hlk85993433
	_GoBack
	_Ref84188154
	_Ref81225072
	_Ref90468125
	_Ref88293569
	_Ref88553524
	_Hlk39747635
	_Hlk39748130
	_Ref88293756
	_Hlk39748502
	_Hlk39748510
	_Hlk39748553
	_Hlk39748586
	_Ref125626820
	_Ref125625962
	_Ref125625935
	_Ref125625875
	_Ref86934792
	_Ref87265690
	_Ref86957146
	_Ref87266001
	_Ref87266582
	_Ref86957737
	_Ref86950528
	_Ref86947697
	_Ref87276497
	_Ref86223851
	_Ref86221096
	_Ref86221098
	_Ref86221101
	_Ref86221102
	_Ref86222188
	_Ref86222333
	_Hlk89351049
	_Hlk89350970
	_Ref86228035
	_Ref86227115
	_Ref86305065
	_Ref84719403
	_Ref86308311
	_Ref86309040
	_Ref86309103
	_Hlk89351058
	supra note 1
	_Ref86501953
	_Ref86502044
	_Ref86394419
	_Ref86394541
	_Ref86394779
	_Ref86501130
	_Hlk41425127
	_Ref86507812
	_Ref88680631
	_Ref88679832
	_Ref89416269
	_Ref89416348
	_Ref89382140
	_Ref120691844
	_Ref128062342
	_Ref120529321
	_Ref120529988
	_Ref120530352
	_Ref120530186
	_Ref120542876
	_Ref110854544
	_Ref108202220
	_Ref111033709
	_Ref113723187
	_Ref111036923
	_Ref111037644
	_Ref113398862
	_Ref111038039
	_Ref111039058
	_Ref111494672
	_Ref111106704
	_Ref108616551
	_Ref108627004
	_Ref108616468
	_Ref108616677
	_Ref108616476
	_Ref108617314
	_Ref108626593
	_Ref108626824
	_Ref108626713
	_Ref108627708
	_Ref86396482
	_gqusrbukmecv
	_Hlk39742467
	_Hlk39742552
	_Hlk39742519
	_Hlk39742562
	_Hlk39743597
	_Hlk39743622
	_Hlk39743637
	_Hlk39743651
	_Hlk39743719
	_Hlk39743759
	_3jhybi3ze1k
	_Hlk39743834
	_Hlk39743872
	_Hlk39743896
	_Ref86572219
	_Hlk39743924
	_ibfm6sg46khp
	_2ktn70ibjnaa
	_Hlk39744093
	_Hlk39744173
	_Hlk39744451
	_Hlk39744491
	_e2y695gc1gwc
	_Hlk39559708
	_Hlk39559779

